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Chers	tous,
	
Curieuse	évolution	que	 celle	de	notre	 société	qui	 utilise	des	mots	dont	 elle
semble	avoir	oublié	le	sens.	La	politique	et	 l’économie	cultivent	ainsi	depuis
quelques	décennies	la	notion	de	SERVICE(S)	:	nous	serions	dans	une	société
de	 Services,	 on	 parle	 de	 service	 social,	 de	 service	 après	 vente,	 de	 stations
Services,	de	documents	de	Services,	de	Service	à	la	personne…
	
Dans	la	réalité	des	faits,	les	sociétés	de	services	ont	oublié	(ou	négligent	très
volontairement)	 la	 définition	 du	 mot	 qu’elles	 utilisent	 pour	 justifier	 leurs
agissements	:	 le	mot	«	service	»	vient	du	latin	«	servitium	»,	qui	exprime	le
fait	d’être	esclave,	excluant	de	fait	toute	forme	de	rétribution.	Les	définitions
modernes	 ont	 évidemment	 évolué	 et	 vont	 de	 «	 ce	 qu’on	 fait	 pour	 une
personne	sans	rien	recevoir	en	retour	»	à	«	ce	que	l’on	fait	en	échange	d'une
rétribution	».	Il	est	à	noter	que	la	notion	de	service	est	étroitement	liée	à	la
notion	d’empathie	ainsi	qu’à	celle	de	solidarité,	qu'elle	soit	objet	d'échange
ou	acte	désintéressé.
	
Que	penser,	à	la	lumière	de	ces	définitions,	de	ces	sociétés,	de	livraison	par
exemple,	qui	vous	bombardent	de	messages,	vous	imposent	des	créneaux	de
livraison	 sans	 se	 soucier	 de	 vos	 disponibilités	 pour	 finir	 par	 vous	 livrer	 en
dehors	des	horaires	annoncés.	Ou	encore	de	ces	services	après	ventes	dont
les	 serveurs	 vocaux	 ne	 vous	 proposent	 jamais	 la	 bonne	 rubrique	 (le	 bon
interlucuteur,	donc	de	solution	à	votre	problème)	tout	en	vous	imposant	de	la
publicité	et	 en	vous	 recommandant	de	 régler	 vos	problèmes	 sur	 leurs	 sites
internet…	 Ou	 encore	 de	 ces	 chaines	 de	 radios	 ou	 de	 télévisions	 qui	 vous
imposent	autant	de	temps	de	publicité	que	de	contenu…
	
Sous-jacente,	 la	 question	 qui	 est	 posée	 est	 celle	 de	 l’anonymat	 :	 comment
des	machines,	intelligentes	ou	pas,	ou	des	employés,	anonymisés	car	privés
du	 contact	 avec	 leurs	 clients	 et	 pressurés	pour	 produire	plus,	 pourraient-ils
éprouver	 de	 l’empathie	 pour	 les	 femmes	 et	 les	 hommes	 auxquels	 ils	 sont
censés	rendre	service	?
Dès	que	 la	dimension	humaine	est	exclue	d’une	relation,	quelle	qu’elle	soit,
l’efficacité	 et	 la	 rentabilité	 dénaturent	 le	 «	 Service	 »	 et	 conduisent	 à
l’élimination	 de	 toute	 forme	 de	 solidarité…	 Est-ce	 vraiment	 ce	 que	 nous
attendons,	est-ce	vraiment	ce	que	nous	espérons	?
	
Veuillez	trouver	ci-après	les	informations	concernant	les	jours	à	venir	:
	

Le	mardi	7,	la	CLECT	(Commission	locale	d'évaluation	des	charges
transférées)	se	réunira	à	18h00	à	l'Isle	sur	Serein,	en	présence	du
délégué	de	Sainte	Vertu.

	
Le	7	février,	la	Communauté	de	Communes	du	Serein	propose	aux
jeunes	à	partir	de	la	6ème	de	participer	à	une	premère	journée	Ados.
Au	programme,	laser-game,	Karting	et	cinéma…
Renseignements	au	03.86.33.33.99

	
Vendredi	10	se	réuniront,	à	19h00	à	la	salle	des	fêtes,	les	membres	de
la	Commission	Travaux	intéressés	par	l'aménagement	de	la	Place	de
l'église.	Tous	les	Vertugadins	y	seront	bienvenus.

	
Les	maires	des	communes	impliquées	dans	le	dossier	de	raccordement
du	réseau	d'eau,	Sainte	Vertu,	Annay/Molay,	Aigremont	et	Lichères
sont	invités	à	participer	à	une	réunion	avec	le	Préfet	de	l'Yonne	le	3
Mars.

	
Bon	week-end	à	tous	et	excellente	semaine,	bien	à	tous,
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La	Mairie

Mairie	de	Sainte-Vertu
mairie-ste-vertu@wanadoo.fr
www.sainte-vertu.fr
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